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Introduction : 

 

Le PTSM1 a permis, sur la période 2020-2025, de mettre en place des dispositifs absents sur notre 
territoire (Maison des Adolescents, Equipes Mobiles de psychiatrie et addictologie, Médiations 
Thérapeutiques, Habitats passerelles…). Cependant, de nombreuses actions n’ont pu être développées, et 
d’autres nécessitent d’être créées.  

Par ailleurs, le PTSM du Jura a fait l’objet d’un audit par la Délégation Ministérielle à la Santé Mentale et à 
la Psychiatrie (DMSMP) en 2024, dans le cadre de son Tour de France des PTSM. Cet audit a donné lieu à 
un rapport présentant des recommandations à prendre en compte pour l’élaboration des PTSM de 
deuxième génération. Concernant le Jura, la structuration du programme d’actions PTSM par axe d’âges a 
été cité comme un point positif. Dans les points de fragilité, une gouvernance mieux structurée a été 
demandée. 

En continuité du PTSM1, nous donc avons décidé de construire les concertations PTSM2 par axe d’âge, 
avec une commission enfants et adolescents, une commission pour les adultes, une commission pour les 
personnes âgées. Une nouvelle commission transversale a été créée, afin d’élargir les thématiques des 
publics spécifiques, pointés par la DMSMP comme des angles morts dans les PTSM de première génération 
(addictologie, publics migrants ou précaires…). Chacune a réuni les partenaires du territoire concernés par 
la santé mentale. 

La gouvernance a été structurée plus précisément afin de suivre les recommandations : le PTSM est 
désormais doté d’un bureau, d’un COPIL restreint composé de grands partenaires et financeurs, avec 
toujours, un étage de gouvernance permettant les remontées du terrain (commissions), et des assemblées 
plénières pour informer au large sur les avancées. 

Le Diagnostic Territorial Partagé présenté se veut, donc, dans la continuité du premier PTSM.  

Afin de construire ce diagnostic au plus juste, nous avons recueilli des données plurielles : des données 
statistiques sollicitées auprès du Département d’Information Médicale (DIM) du CHS, des données publiées 
par les partenaires : l’Observatoire Régional de Santé (ORS) BFC, l’ARS, la CPAM, le Schéma Départemental 
Autonomie ou Enfance Famille, le Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC), et enfin des statistiques 
nationales type INSEE, INSERM, SAE, dans leur dernière actualisation à l’écriture de ce diagnostic. 

Les données présentées ci-dessous ont été utilisés lors des commissions ayant permis d’élaborer le PTSM2. 

Elles ont pu être discutées en séance. Elles ont ainsi été un appui dans la concertation et la réflexion des 

participants en partageant un diagnostic commun du territoire. Les ateliers qui en découlent ont pu cibler 

des problématiques prioritaires et des pistes d’amélioration. C’est sur cette base qu’a été construit le 

programme d’actions du PTSM2.  

Le document présente d’abord un diagnostic de territoire sur les aspects populationnels et socio-

économiques, puis des chiffres sur les pathologies psychiatriques et l’offre de soin/recours dans le Jura 

tous âges confondus, enfin, des statistiques sur le secteur médicosocial. Le cas échéant, des remontées 

d’ateliers avec les problématiques de terrain y sont intégrées. 
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I - Contexte socio-démographique et géographie 

du territoire 
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Synthèse du contexte socio-démographique : 
Un territoire à deux vitesses : 

 Les zones rurales isolées et montagneuses cumulent les difficultés socio-économiques, avec un 

taux de pauvreté plus élevé que la moyenne départementale, une population vieillissante, et une 

faible attractivité pour les jeunes actifs. 

 Les pôles urbains et les communes proches des grands axes de communication ou des frontières 

sont moins fragiles, bénéficient d’un tissu économique diversifié et d’une population plus active. 
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II- Etat de santé de la population : 

 

 

 

 



8 

 

 

 



9 

 

 

 

 

 



10 

 

Synthèse de l’état de santé de la population :  
 Le Jura présente une espérance de vie dans la moyenne régionale et nationale, avec un taux de 

mortalité par suicide en baisse depuis 2015, même s’il reste supérieur à la moyenne nationale. 

 La prévalence de maladies psychiatriques est dans la moyenne pour les adultes et les personnes 

âgées, mais légèrement supérieure à la moyenne BFC pour les mineurs. Les troubles de l’humeur 

représentent plus de 80 % des pathologies psychiatriques sur notre territoire. 

 Enfin les troubles addictifs sont dans la moyenne régionale et nationale, quel que soit l’âge, avec 

une typologie de consommation prédominante sur l’alcool. 

 

 

 

 

 

III- Offre et recours aux soins dans le Jura : 
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Addictologie :  

3 opérateurs contribuent à l’offre de prise en charge en addictologie dans le Jura :  

 Les CSAPA : offre ADLCA sur Lons, Arbois et Champagnole, offre CSAPA d’Oppelia Passerelle 39 à Lons 

et Saint-Claude, et le CSAPA Briand à Dole rattaché au CHS. 

 Les consultations avancées : à Salins-les-Bains, Poligny, Cousance, Bletterans et prochainement Saint-

Amour (ADLCA) et Morez (Oppelia). 

 L’hospitalisation complète : ADLCA sur Bletterans (sevrage + SMRA) et offre de sevrage niveau 2 à 

l’URA rattachée au CHS. Offre HDJ à venir pour les deux opérateurs. 

 1 CAARUD départemental (Oppelia avec unité mobile). 

 Les CJC (Consultations Jeunes Consommateurs), portées par les CSAPA. 

 ELSA : une équipe au CH de Lons le Saunier et une équipe partagée CHS / CH Pasteur sur Dole 

 Les microstructures : Orgelet et Saint-Amour, actuellement en suspens. 

 Activité d’insertion (ADLCA), et Tapaj (Oppelia) 

 L’Equipe Mobile d’Addictologie (EMA) opérée par Oppelia Passerelle 39. 

Positionnement des structures de 

psychiatrie ambulatoire adulte 
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Synthèse sur l’offre et recours aux soins :  
 Le recours aux psychotropes reflète une forte consommation d’anxiolytiques et d’antidépresseurs, 

qui peut être corrélé avec la prévalence majoritaire des troubles de l’humeur (cf supra). 

 Le taux d’équipement en lits d’hospitalisation est dans la moyenne BFC et nationale, et la période 

du PTSM1 a été marquée par une répartition nouvelle de l’offre entre public et privé. La réduction 

des soins sans consentement est observée sur la période suite à une démarche volontariste qui est 

à poursuivre sur le PTSM2 par un travail multi partenarial. Les sorties d’hospitalisation longues 

restent à travailler, à noter l’ouverture d’habitats passerelles pour favoriser les transitions sur le 

PTSM1. 

 Concernant l’ambulatoire : 

o La période du PTSM1 a été marquée par la création ou le développement d’équipes 

mobiles, pour tous les âges : Empédo, EMPSA pour le sujet âgé, EMPP pour la précarité, 

EMAPSY pour le lien psychiatrie –ESMS… Également, une structuration des parcours 

pédopsychiatriques a été réalisée sur le Sud Jura et semble à poursuivre sur le territoire. 

o Une augmentation de près d’un quart des passages aux urgences psychiatriques est 

observée depuis 2020, à contrario du nombre de suicides qui baisse, à corréler avec les 

dispositifs de post-vention VigilanS qui a été développé au cours du PTSM1. Un Centre de 
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Crise a ouvert à Lons Le Saunier en 2025. 

 Enfin la démographie médicale de psychiatres s’affaiblit. Cependant, elle reste au-dessus de la 

moyenne BFC pour les médecins généralistes. Néanmoins, il est à souligner leur présence faible sur 

les zones rurales, ce qui pose le problème de la mobilité des personnes handicapées psychiques. 

 

 

IV- Focus sur la consommation de soins de ville : 
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Synthèse sur la consommation de soins de 

ville :  
 La psychiatrie libérale prend en charge environ un tiers de la file active ambulatoire sur le 

territoire, avec une patientèle voyant aussi son médecin généraliste. 

 Le dispositif MonPsy reste à développer avec 18 psychologues conventionnés sur le territoire et 

inégalement répartis. 

 

 

 

 

 

 



21 

 

V- Le secteur médicosocial : 
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ACCOMPAGNEMENT SAVS et SAMSAH au 31/09/2024 
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LES MECS DANS  

LE JURA : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prélude / 
Juralliance 

Places : 39 + 
3 en accueil 

urgence 

Cap Vie / 
Juralliance 

Places : 12 + 
1 en accueil 

urgence 

Accueil et Soleil / 
Juralliance 

Places : 14 + 
2 en accueil 

urgence 

Chez Nous / 
Juralliance 

Places : 30 + 
3 en accueil 

urgence 

Champadré / 
Juralliance 

Places : 26 + 
4 en accueil 

urgence 

Les Cèdres /  
PEP 39 

Places 24 + 
2 en accueil 

urgence 

Le Vieux Château 
/ PEP 39 

Places : 22 + 
3 en accueil 

urgence 

La Vaga / 
 VAGA 

Places : 15 
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MAISON DES ADOLESCENTS : Dole et Lons 
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LES PASA : (POLE D’ACTIVITE ET DE SOIN ADAPTE) 
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Synthèse sur le secteur médicosocial :  
 Les GEM sont répartis sur le territoire et un projet de GEM mobile existe pour le secteur de 

Champagnole. En revanche, leur nombre d’adhérents reste faible.  

Les partenaires du PTSM font remonter la problématique de la mobilité des personnes 

handicapées psychiques pour se rendre au GEM, étant donné la faible couverture du territoire 

rural en transports en commun. 

 

 Concernant les adultes, les personnes âgées, le territoire est doté d’un équipement standard en 

nombre de places médicosociales, en revanche, une faible partie d’entre elles sont dédiées au 

handicap psychique. Le rôle essentiel des structures d’accompagnement à domicile est souligné 

par les partenaires, avec une forte demande de formation avancée au handicap psychique. Le 

besoin de travailler des solutions de répit pour les aidants est remonté également dans les 

problématiques des ateliers. 

 Les MECS sont en difficulté face aux troubles du comportement en augmentation chez les jeunes 

pris en charge. Si l’hospitalisation temporaire peut être une solution dans certains cas, il est 

proposé d’élaborer des actions en amont de la crise, avec tous les partenaires, afin de veiller à la 

réserver au soin actif. Le besoin d’une structure de répit médicosociale se fait ressentir. Près de 

400 jeunes sont également pris en charge par des assistants familiaux sur le territoire. 

 La Maison des Adolescents était un projet Phare du PTSM1 et a eu le temps de faire ses preuves 

depuis l’ouverture à Dole et à Lons en 2022. Le besoin de renfort de ce dispositif se fait criant pour 

faire face à l’explosion de la file active, et la demande d’extension aux sites non pourvus de MDA 
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est remontée par les partenaires. 

 


